Mairie d' AUSSAC-VADALLE

Numéro de dossier : 2006024083

ARRETE DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE

LE MAIRE

VU 
la demande en date du 13/10/2006 par laquelle Monsieur Eric BORIE


demeurant à Rue de l'Eglise 16560 COULGENS


demande L'AUTORISATION POUR LA REALISATION DE TRAVAUX EN LIMITE DE VOIE


Chemin Rural 0013  Vadalle, commune d' AUSSAC-VADALLE,

VU 
le code de la voirie routière,

VU 
le code général des collectivités territoriales,

VU 
le code rural,

VU 
la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 07 janvier 1983,

VU 
le règlement général de voirie 69.897 du 18/09/1969 relatif à la conservation et à la surveillance des chemins ruraux.

VU 
l'état des lieux,

VU 
l'arrêté du Président du Conseil Général  du 28/10/2004 portant délégation de signature,

VU 
l'état des lieux,

VU 
l'avis favorable du Maire de MANSLE,

A R R E T E

ARTICLE 1  - Autorisation.

Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : CONSTRUCTION DE CLOTURE CONSTRUCTION DE PORTAIL AMENAGEMENT D'ACCES, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants :

ARTICLE 2  - Prescriptions techniques particulières.

CLOTURE

La clôture sera implantée sur la limite de la voie précédemment définie, et sur terrain privé.

PLANTATIONS

Les plantations d'arbres dont la hauteur à prévoir est supérieure à 2 mètres ne pourront être faites à moins de 2 mètres en retrait de la limite de voie. Si cette hauteur est inférieure à 2 mètres, la distance minimale en retrait de cette limite sera de 0,50 mètre.

PORTAIL

Le portail devra être implanté à une distance minimum de 3,00 mètres de la limite de la voie précédemment définie afin de permettre le stationnement d'un véhicule en dehors de la voie et préserver la sécurité des usagers, à l'occasion des manoeuvres d'entrée et de sortie.

ACCES SANS AQUEDUC

L'accès sera empierré et stabilisé conformément au procédé décrit dans la demande et mis en oeuvre dans les règles de l'art.

Il se raccordera au bord de la chaussée sans creux ni saillie et présentera une pente supérieure à 4% dirigée vers la propriété du bénéficiaire.

ARTICLE 3  - Sécurité et signalisation de chantier.

Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément aux dispositions suivantes :

Les travaux seront signalés et éclairés la nuit, conformément à la réglementation en vigueur (en particulier l'instruction interministérielle sur la circulation routière définie par la huitième partie, approuvée par les arrêtés des 10 et 15 Juillet 1974, concernant la signalisation temporaire de chantier).

ARTICLE 4  - Implantation ouverture de chantier et récolement.

La réalisation des travaux autorisés dans le cadre du présent arrêté ne pourra excéder une durée de 1 mois.

La conformité des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.

L'ouverture de chantier est fixée au 01/01/2007 comme précisée dans la demande.

ARTICLE 5  - Responsabilité.

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée.

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en matière de contributions directes.

Il se devra d'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, à charge pour lui de solliciter l'autorisation d'intervenir pour procéder à cet entretien, du signataire du présent arrêté.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 6  - Formalités d'urbanisme.

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le

Le Maire

DIFFUSIONS

Le bénéficiaire pour attribution

La commune d' AUSSAC-VADALLE pour attribution

La subdivision d'AIGRE pour information

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la subdivision départementale de l’équipement ci-dessus désignée.

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à compter de sa notification.
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